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51e Session du Conseil de développement industriel (IDB)  

Vienne, 3-6 mai 2023 

Déclaration du Burkina Faso au titre du Point 4 de l’ordre du jour portant 
sur le rapport du Comité des programmes et des budgets 

 

Monsieur le Président, 

La délégation du Burkina Faso vous félicite pour votre élection à la Présidence 

de la présente session du Conseil de développement industriel et vous assure 

de son plein soutien pour la suite des travaux. Ses félicitations s’adressent 

également aux autres membres de votre Bureau.  

Permettez-moi de traduire toute ma reconnaissance au Président sortant, Son 

Excellence Monsieur Ortiz, Ambassadeur, Représentant permanent du Costa 

Rica ainsi qu’aux membres de son Bureau, pour le travail remarquable 

accompli lors des travaux de la 50e session du Conseil.  

Ma délégation voudrait également traduire ses remerciements et 

encouragements au Directeur général, le Dr. Müller pour son allocution 

liminaire et saluer le Secrétariat pour la qualité et la disponibilité des documents 

de travail pour notre session.  

Cela dit, ma délégation s'associe aux déclarations faites au nom du G77+ la 

Chine et du Groupe africain. A titre national, je voudrais faire quelques 

remarques sur les sous point (a), (b) et (j) de ce point relatif au rapport du 

Comité des programmes et des budgets. 

Monsieur le Président, 

Concernant le sous point (a) relatif rapport du Commissaire aux comptes pour 

2022, ma délégation tient à remercier le commissaire aux comptes, le 

vérificateur général de la Fédération de Russie, pour la qualité de l’audit 

effectué qui a porté aussi bien sur les aspects financiers, la performance que sur 
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le système informatique de l’ONUDI. L’avis de conformité émis par les 

auditeurs sur les opérations comptables effectuées au cours de l’année 2022 est 

un gage de la qualité du management du Directeur général à la tête de 

l’Organisation.     

En vue de l’amélioration continue de la gestion financière et de la réduction des 

risques d’éventuelles menaces pour l’ONUDI, ma délégation appelle à la mise en 

œuvre scrupuleuse de l’ensemble des recommandations faites par les auditeurs.  

En ce qui concerne la situation financière de l’ONUDI et la question du 

solde inutilisé de crédit (b), ma délégation salue les initiatives entreprises par 

le Secrétariat qui ont permis de réaliser des gains d’efficacité au sein des 

départements. Elle encourage le Directeur général à poursuivre de tels efforts 

qui permettront à terme d’optimiser le fonctionnement de l’Organisation. En 

outre, le Burkina Faso exhorte le Directeur général à poursuivre les échanges 

avec les Etats membres et les anciens Etats membres afin d’accroitre 

substantiellement le taux de recouvrement des arriérés de contribution. 

S’agissant du point (j), ma délégation reconnait la pertinence du principe de 

souplesse budgétaire qui permet de faire des réaménagements budgétaires afin 

d’assurer à l’Organisation des marges de manœuvre pour s’adapter aux 

situations imprévues. Nous réaffirmons l’importance d’un large consensus dans 

son adoption et encourageons à cet effet l’ONUDI à poursuivre ses 

consultations avec les Etats membres. 

Sur ces commentaires, ma délégation prend note des informations contenues 

dans les différents documents examinés lors de la 39e session du Comité des 

programmes et des budgets. 

Merci Monsieur le Président. 


